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ARTICLE 16

Compléter l’alinéa 28 par les mots : 

« , et peut être appliqué autant de fois que les manquements constatés se sont produits ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des député.es membres du groupe parlementaire La France Insoumise vise à 
rétablir la rédaction originelle du texte s’agissant des sanctions applicables aux organismes de 
formation professionnelle qui ne respectent pas leurs obligations.

La rédaction du rapporteur proposant que l’amende s’applique « par manquement » et non plus « 
autant de fois que les manquements constatés se sont produits » pourrait restreindre les sanctions à 
l’encontre d’un centre de formation d’apprentis hors-la-loi. Ainsi, il pourrait n’être sanctionné 
qu’une seule fois pour un manquement à une obligation déclarative et non pour chaque demande de 
déclaration à laquelle il ne donne pas suite.
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C’est pourquoi cet amendement des député.es membres du groupe parlementaire La France 
Insoumise vise à rétablir la rédaction originelle du texte s’agissant des sanctions applicables aux 
organismes de formation professionnelle qui ne respectent pas leurs obligations.


